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I. CONTEXTE GENERAL DE LA MODIFICATION 

 
RAPPEL DE LA STRATEGIE ET DES OBJECTIFS DE LA VILLE DE TOURS  
Le projet de ville à l'horizon 2030 se décline à travers deux attendus stratégiques enclenchant une 
dynamique de développement tout en respectant l'héritage d'une cité historique parce que "devenir 
Tours", c'est rayonner à partir de ce que l'on est.  

 
PORTER UNE DYNAMIQUE DE VILLE-CENTRE COEUR BATTANT DE LA METROPOLE  

 PRODUIRE DU LOGEMENT POUR TOUS  
Le projet vise à inscrire le territoire dans une dynamique d'accueil résidentielle à la hauteur de 
son statut de ville- centre et dans les objectifs de production déclinés dans le Schéma de 
Cohérence Territorial (SCoT).  
Dans cette perspective, le projet de développement :  

- Intègre un scénario démographique portant la population à un minimum de 147 
000 habitants dans une métropole de 316 000 habitants ;  

- Met en place les conditions pour développer le parc de logement à un rythme 
moyen de 650 unités par an.  

  
 CONSOLIDER UNE VILLE CATALYSEUR DE L'INTENSITE METROPOLITAINE  

L'économie de la connaissance, la production architecturale, les fonctions de commandement, 
le tourisme, le rayonnement universitaire, l'attractivité des grands équipements, le 
positionnement sur les multiples réseaux, la programmation culturelle, sont les moteurs de la 
ville métropole. Toutes ces fonctions doivent être confortées et développées dans des 
processus dynamiques, innovants et audacieux au bénéfice de la ville et de la Touraine.  

 
 SE DEVELOPPER DANS LE RESPECT ET LA VALORISATION DE L'ECOSYSTEME LIGERIEN  

Cette notion d'écosystème Ligérien résume l’identité du territoire et illustre la priorité du 
projet : fonder l’attractivité de la ville sur ses qualités et valeurs intrinsèques. Ces qualités 
s’expriment à travers la vitalité de son histoire urbaine, ses rapports à l'eau, ses typologies 
bâties diversifiées et son art de vivre, l’ensemble concourant à la production d’un paysage 
riche et varié.  
Toutefois, ces valeurs sont sensibles et vulnérables. La prise de conscience à la fois de leurs 
potentialités et de leurs fragilités justifie de se doter d'un référentiel commun, fil conducteur 
de l’aménagement et garant du respect et la valorisation de ce cadre de vie. Le respect du socle 
ligérien participe tout autant au bien-être des habitants dans leur espace vécu au quotidien 
qu'à l'attractivité même de la ville.  
Le classement du Val de Loire patrimoine mondial de l'Unesco doit constituer le point 
d'ancrage d'une politique de de valorisation de l'ensemble du territoire de la ville où chaque 
espace de la ville doit participer à la cohérence de l'armature urbaine globale.  
Cette capitalisation sur les valeurs identitaires et patrimoniales doit notamment permettre 
d’assurer la pérennité des sites sensibles et de garder lisible tous les espaces emblématiques, 
de maîtriser l’impact du renouvellement urbain ou de construire de nouveaux quartiers en 
intelligence avec le site.  
La perception de la trame végétale, la qualité des espaces publics, la promotion des mobilités 
propres, la maîtrise des densités, l'adaptation de la production de logement, le maintien de la 
mixité sont parmi d'autres, les leviers pour la consolidation d'une ville désirée. 

 
La Ville de Tours s’est dotée récemment d’un référentiel de développement qui vient compléter et 
enrichir la stratégie d’aménagement énoncée dans le PADD du PLU. Ce référentiel qui vise ainsi à 
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accélérer la trajectoire vers un urbanisme écologique et solidaire se décline à travers les 6 axes 
suivants: 

 Une ville des courts chemins  
 Une ville qui respire  
 Une ville aimable  
 Une ville de l’action climatique  
 Une ville habitée  
 Une ville co-construite  

 
 

1. CADRE REGLEMENTAIRE ET CHOIX DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION  

 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un outil de planification, amené à évoluer afin de s'adapter aux 
mutations diverses qui s’imposent ou sont voulues par la commune.  
 
Depuis l’approbation de la modification n°1 du PLU de Tours le 27 juin 2022 et après un an de mise en 
œuvre, celui-ci nécessite divers ajustements pour prendre en compte les nouvelles orientations 
souhaitées suite à l’approbation d’un nouveau plan guide des Casernes Beaumont Chauveau, et à 
l’avancement de plusieurs études : adoption d’un plan guide d’embellissement sur l’avenue Maginot, 
finalisation d’un scénario d’aménagement sur le Haut de la Tranchée, renaturation de la Petite 
Gironde, création d’espaces vers publics de proximité, etc. 
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Il existe ainsi diverses procédures (révision, modification, modification simplifiée, déclaration de 
projet) pour gérer et prendre en compte les nécessaires adaptations ou corrections dans l’occupation 
ou l'utilisation des sols admises au sein du territoire communal.  

 
 

Dans le cas présent, la ville de Tours a décidé d’engager une procédure de modification, avec enquête 
publique, afin de faire évoluer le dossier PLU et les dispositions règlementaires concernant la ZAC des 
casernes Beaumont-Chauveau et les emplacements réservés sur le territoire. 

 

La mise en œuvre de cette procédure est prévue à l’article L.153-36 du Code de l'urbanisme qui précise 
que :  
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou 
le programme d'orientations et d'actions.  
En application de l'article L153-37 : "la procédure de modification est engagée à l'initiative du président 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de 
modification".  
En application de l'article L153-40 : "avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à 
disposition du public du projet, le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
ou le maire notifie le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9.  
 
 

2. CONTEXTE DE LA MODIFICATION 
 

a. LE NOUVEAU PROJET DES CASERNES BEAUMONT-CHAUVEAU 

 
Le départ des activités militaires a donné l'opportunité de reconvertir les vastes emprises des 
anciennes casernes Beaumont-Chauveau (10 ha en plein centre-ville) au profit d’un projet de 
renouvellement urbain lancé il y a plus de 10 ans.  
En 2021, une ré-écriture du projet urbain des Casernes a toutefois été décidée au regard de 
plusieurs facteurs : 

• La fin du contrat d’urbaniste en chef de la ZAC des Casernes, et la nécessité d’organiser une 
consultation pour continuer de s’adjoindre les compétences d’un urbaniste-architecte en chef,  

• Une nouvelle évolution du tracé de la 2ème ligne de tramway de l’agglomération tourangelle 
en traversée de la ZAC : le projet prévoit désormais que celle-ci arrive depuis le boulevard Jean 
Royer et traverse la ZAC, pour rejoindre la rue du Capitaine Pougnon, à l’est du tiers-lieu « les 
Beaumonts », 

• Un souhait de ré-orienter le projet afin qu’il porte les valeurs de la nouvelle 
municipalité, autour des différents axes du Référentiel pour un Urbanisme écologique et 

Solidaire et qu’il réponde mieux aux enjeux sociétaux actuels (réchauffement climatique, crise 
énergétique, pandémie etc.), 

• Un souhait d’associer les habitants dans sa redéfinition, dans un souci de considérer leur 
« maitrise d’usage » pour ce projet d’ampleur. 

 
Au vu de ces éléments, il a été décidé d’organiser un dialogue compétitif, ayant la particularité 
d’intégrer des citoyens dans le processus décisionnel, pour désigner le futur urbaniste en chef de 
la ZAC et retenir le nouveau plan masse. 
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Après plus de 18 mois de procédure, l’équipe constituée par les agences Devillers et Associés 
(mandataire)/ SAFEGE – SUEZ / REPERAGE URBAIN / ADEQUATION/ BELLASTOCK a été retenue mi 
2022, et le plan masse a été consolidé début 2023. 

 
LE NOUVEAU PROJET DES CASERNES BEAUMONTS CHAUVEAU : 

Le nouveau projet urbain retenu se veut développer toutes les valeurs de la ville de bioclimatique 

ligérienne, la ville des courts chemins, une ville empreinte de mixité fonctionnelle et sociale. 

 

Les principes de composition urbaine proposés par l’équipe de l’urbaniste en chef s’articulent 
autour des enjeux identifiés suivants :  

 Permettre l’ouverture du verrou constitué par l’enceinte des casernes, 

 S’inscrire dans la longue histoire de ce site, 

 Mettre l’environnement au cœur du projet, 

 Faire du futur écoquartier un véritable lieu rayonnant à l’échelle de la ville.  
Pour ce faire, de grandes lignes directrices ont été identifiées : 

• La canopée d’hier et d’aujourd’hui : développement d’une canopée efficace dans le quartier, 
préservation des arbres existants, réseau dense d’allées arborées, gestion en surface des 
eaux de ruissellement. 

• Deux grandes trames historiques qui servent de coutures nouvelles : 
- La composition en lanières est-ouest qui rayonnaient depuis le point haut de l’abbaye, 
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- La trame faubourienne nord-sud du XIXe siècle qui se traduit par de grandes allées 
piétonnes plantées et ombragées ; 

 

Le projet permet de retrouver l’écriture du particulier tourangeau, mais sous une forme réinventée, 
densifiée, contemporaine et résiliente. Les formes urbaines proposées s’organisent ainsi autour 
d’une trame régulière, capable d’accueillir une grande diversité d’architectures et de programmes. 
Elles privilégient les orientations sud pour permettre un maximum d’éclairage naturel et traversant. 
Les orientations ouest sont quant-à-elles minimisées pour éviter les surchauffes. 

Dans cette proposition de formes urbaines, le logement est travaillé en duplex traversant nord/sud 
avec un principe de « maisons sur les toits ».  

 

b. MODIFIER ET COMPLETER LES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

Extrait de l'article L.151-41 du Code de l’urbanisme  
« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués :  

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 

caractéristiques,  

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier,  

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces 

nécessaires aux continuités écologiques…  

Illustrations : D&A - Projections d’ambiances, plan guide 

des Casernes Beaumont-Chauveau 
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Le propriétaire d'un terrain bâti ou non, inscrit en emplacement réservé par un PLU peut 

conserver et jouir de son bien tant que la collectivité bénéficiaire n'a pas l'intention de réaliser 

l'équipement prévu ».  

 
Ainsi, le PLU de la ville de Tours comprend des emplacements réservés pour gérer son réseau 
de voiries, développer itinéraires de circulations douces, prévoir la création d’équipements et 
procéder à des aménagements urbains, notamment en espaces verts.  

 
 

3. LES OBJECTIFS RECHERCHÉS DE LA MODIFICATION 

 

a. LES CASERNES BEAUMONT-CHAUVEAU 

 
Les objectifs de la modification sont donc de rendre possible la réalisation du projet afin : 

 
 D’assurer une reconquête de friche militaire en cœur urbain ; 
 
 De permettre l’ouverture du « verrou » constitué par l’enceinte des casernes, et créé 

du lien entre les quartiers environnants aux profils sociaux très variés ; 
 
 De répondre à la demande forte en logements en cœur de ville en créant environ 780 

logements dont 25% de logements sociaux, tout en répondant aux exigences de l’État 
dans le cadre de la convention Duflot, conclue lors de l’acquisition des terrains ; 

 
 De favoriser la mixité de programmes et la mixité fonctionnelle, avec des rez-de-

chaussée actifs accueillants activités, commerces et services ; 
 
 De favoriser le maintien des services publics adaptés à la population (reconstruction 

des écoles Maryse –Bastié et Mermoz) et de permettre l’intégration de nouveaux 
services publics, notamment en termes de mobilités (future ligne de tramway) ; 

 
 D’encadrer la mutation du tissu urbain, d’assurer la cohérence et la qualité des 

aménagements à venir, leur bonne intégration urbaine et paysagère, tout en 
s’inscrivant dans la longue histoire de ce site ; 
 

 De favoriser sa densification tout en préservant la biodiversité, bioclimatisme et 
cadre de vie, et en prenant en compte le risque d’inondation ; 
 

 D’accompagner la qualité et la bonne insertion des futurs projets au regard des 

enjeux climatiques et locaux, qu’il s’agisse du tissu bâti existant, du patrimoine bâti 

ou végétal, ou encore du bon fonctionnement du secteur (organisation de la 

desserte, des accès, etc.) ; 
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b. MODIFIER ET COMPLETER LES EMPLACEMENTS RESERVES ET SERVITUDES DE 

LOCALISATION  

 
La modification du PLU a pour objectif de mettre à jour la liste des emplacements réservés 
et servitudes de localisation en procédant :  
- À la suppression de l’emplacements réservé n°V55 (avenue Gustave Eiffel) ;  
- A la suppression de 2 servitudes de localisation SL9 et SL11a 
- A La modification de la servitude de localisation SL8 
- En complétant la liste de 17 9 nouveaux éléments (15 8 emplacements réservés et 2 1 

servitudes de localisation ajoutés) en fonction des besoins de la ville. 

Les objectifs sont les suivants : 
 

 COMPLÉTER LE MAILLAGE EN CIRCULATIONS DOUCES  
Tel que l’énonce son projet d’aménagement et de développement durable (PADD), la 
ville de Tours souhaite poursuivre le développement, sur l'ensemble d’un réseau de 
cheminements doux (piétonniers et cyclables) dont la vocation est de créer un circuit de 
promenades ou de déplacements quotidiens, attractif et sécurisé, le plus possible en 
dehors du maillage routier, favorable au rapprochement des fonctions urbaines.  
C’est dans cette perspective que des nouveaux emplacements réservés sont inscrits. 

 

• Dans le secteur Haut de la Tranchée 

Le futur projet urbain ayant été arrêté, trois emplacements réservés ont été 
identifiés dont un destiné à assurer un maillage piéton entre l’avenue Maginot et la 
rue des Bordiers, et désenclaver le futur espace vert. 

• Dans le secteur rue de Suède (ER et SL) 

Les ER et les servitudes de localisation ont pour objet la mise en place d’une zone 30 
accompagnée de plateaux et d’écluses pour améliorer la sécurité des usagers. Les ER 
permettront d’élargir la voie et de créer une piste cyclable bidirectionnelle (axe 
structurant selon le schéma directeur cyclable) et des trottoirs plus larges et donc 
plus confortables et sécurisés pour les piétons. Ils favoriseront les circulations douces 
Est/Ouest mais faciliteront aussi les liaisons Nord/Sud inter quartiers 

 
 RENFORCER L’OFFRE EN ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

• Dans le secteur Boulevard du Maréchal JUIN / rue Baptiste MARCET 

Dans la perspective du renouvellement urbain amorcé sur les friches d’activités à 
Tours Nord, des Emplacements Réservés ont été identifiés afin d’anticiper les futurs 
besoins de ces nouveaux quartiers mixtes. 
Ces emplacements réservés viennent compléter le maillage des équipements 
existants.  

• Dans le secteur Haut de la Tranchée 

L’emplacement réservé vise à conforter l’école Victor Hugo, qui va être rénovée et 
restructurée avec une nouvelle entrée, ainsi que la végétalisation de la cour d’école. 

 

 RENFORCER L’OFFRE EN ESPACES VERTS DE PROXIMITE ET NATURE EN VILLE 

• Dans le secteur Haut de la Tranchée 

L’emplacement réservé vise à conforter la création d’un espace vert de proximité, 
dans un secteur identifié comme îlot de chaleur et afin d’assurer un maillage en 
espaces verts accessibles à toutes et tous à moins de 5 minutes à pieds. 
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• Maginot 

Une étude urbaine a été menée sur le secteur de l’avenue Maginot. Une forte 
carence en espace vert de proximité est ressortie de cette étude. Afin de prévoir de 
futurs espaces verts publics en vue du renouvellement urbain en cours sur ce secteur 
2 emplacements reversés vont être créés pour 2 espaces verts publics : un square à 
proximité direct de l’école Charles Peguy et un jardin public.  

• Rue de Suède (SL) - voir annexe 1 et 2 

La renaturation du ruisseau et de ses abords (géométrie, plantations adaptées au 
milieu humide (prairies inondables) ou sec (en haut des talus) 
La végétalisation des espaces verts selon plusieurs strates 

• Rue Rocher : création d’un nouvel espace vert de proximité avec 
désimperméabilisation dans un secteur considéré comme un ilot de chaleur  

• ZAC de Monconseil 

L’emplacement réservé vise à conforter un cœur d’ilot paysager (déjà identifié au 
PLU au titre du L 151.19), poumon de fraîcheur pour le quartier, ainsi que la création 
d’un espace vert de proximité, dans un secteur identifié comme îlot de chaleur. 
 

 

 MODIFIER ET SUPPRIMER DES ER ET SL 

• Supprimer les servitudes de localisation SL9 et SL11a, et modifier la SL8 

Par délibération en date du 30 mai 2023, le Comité Syndical du Syndicat des Mobilités 
de Touraine (SMT) a décidé de lancer les études d’avant-projet pour la partie du tracé 
de la ligne 2 du tramway, entre les Casernes Beaumont-Chauveau et la place de la 
Liberté.  
- le tracé en traversée de la ZAC des Casernes Beaumont Chauveau ayant évolué, 

la SL8 est modifié en corrélation. 
- Au vu de l’avancement des études, et de celle de la future ligne de BHNS, les SL9 

et SL11a deviennent sans objet. À la demande du SMT elles sont donc supprimées 
à la demande du Syndicat des Mobilités de Touraine. 

• Supprimer le ER N°V55 Gustave Eiffel 

L’ER V55 n’a plus d’objet considérant que l’espace public dans son profil existant 
permettra de réaliser un maillage doux sans impacter les fonciers d’activités 

 

 

II. ÉVOLUTION DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES  
 
Depuis l’approbation du PLU modifié, trois évolutions sont donc à noter :  

 

• Le nouveau plan guide de la ZAC a été retenu et rendu public : sans remettre en cause les 
grands objectifs initiaux, il propose des ajustements concernant l’organisation urbaine de 
ce futur quartier, en le rendant encore plus résilient, en proposant une expression d’une 
ville bioclimatique, une cité jardin ligérienne.  

• Les études concernant le tracé de la ligne 2 du tramway et de la BHNS se sont affinées 
(délibération du 30 mai 2023 du Comité Syndical du SMT), et le tracé définitif en traversée 
de la ZAC des Casernes est désormais connu, ce qui permet d’envisager la modification de 
la servitude de localisation et la suppression de celles devenues caduques.  

• Des projets et études ont avancé permettant d’identifier des secteurs stratégiques à 
maîtriser par la mise en place d’emplacement réservé ou de servitude de localisation : 
adoption d’un plan guide d’embellissement sur l’avenue Maginot, finalisation d’un 
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scénario d’aménagement sur le Haut de la Tranchée, renaturation de la Petite Gironde, 
création d’espaces vers publics de proximité, etc. 

 
En conséquence il est envisagé dans la cadre de la procédure de modification du PLU de prendre en 
compte ces nouveaux paramètres par :  

 
 L’intégration d’un secteur de projet « ZAC des Casernes Beaumont-Chauveau » au sein du 

secteur UMz du PLU, en apportant les ajustements règlementaires et graphiques 
nécessaires, 

 La transcription du projet dans une Orientation d’Aménagement et de Programmation 
« Casernes Beaumont Chauveau », 

 La mise à jour de la servitude de localisation SL8 en traversée de la ZAC des Casernes,  
 La mise à jour des emplacements réservés et servitudes de localisation (suppression et 

ajouts) 
 

 

Il apparait désormais nécessaire de transcrire le projet des Casernes Beaumont-Chauveau et de le 
rendre réalisable dans le document règlementaire, afin de faciliter l’instruction des autorisations 
d’urbanisme, et d’intégrer les évolutions concernant les emplacements réservés et servitudes de 
localisation. 

Les évolutions rendues nécessaires sont les suivantes : 
 

• Évolution des dispositions règlementaires de la zone UM, concernant la ZAC des casernes 
Beaumont-Chauveau,  

 Ajustement des dispositions règlementaires du règlement littéral (articles UM 2, 3, 
6, 7, 9, 10, 11, 12 et 13),  

 

• Évolution des orientations d’aménagement et de programmation avec extension de ce 
dispositif sur le site des Casernes Beaumont Chauveau,  

 Création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation traduisant les 

ambitions du plan guide  

 

• Modification des plafonds de hauteur sur le plan des hauteurs  

 

• Mise à jour du règlement – liste des emplacements réservés et des servitudes de localisation  

 Mise à jour de la servitude de localisation SL08 du tram dont le nouveau tracé a été 

présenté en Conseil Métropolitain le 27 mai 2023. 

 

• Intégration de l’ensemble de ces modifications dans la planche 7 du règlement graphique  

• Les changements apportés aux emplacements réservés et servitudes de localisation 

nécessitent de compléter et modifier les plans de zonages (planches n° 1, 3, 7, 8, 10, 11, 12), 

la liste et la numérotation. 
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1. LES CASERNES BEAUMONT-CHAUVEAU 

a. MODIFICATION DU REGLEMENT LITTERAL  

 
Sont concernés par ces différents ajustements les articles suivants :  

 
 

N° 
d’article 

Avant modification Après modification Motifs de l’évolution 

2.2 […] Dans les sites soumis à des orientations 

d'aménagement et de programmation (OAP), 

à l’exception des sites numérotés 1, 2, 3, 4, 9 

les projets doivent présenter une surface 

suffisante pour participer à la réalisation des 

différentes composantes d’aménagement des 

sites concernés (maillage, espaces verts…).[…] 

 

[…] Dans les sites soumis à des orientations 

d'aménagement et de programmation (OAP), à 

l’exception des sites numérotés 1, 2, 3, 4, 9 et 21 

les projets doivent présenter une surface suffisante 

pour participer à la réalisation des différentes 

composantes d’aménagement des sites concernés 

(maillage, espaces verts…).[…] 

 

Intégration de l’OAP n°21 

3.2 
 Néant Les dispositions du présent article ne s’appliquent 

pas au secteur UMz Casernes Beaumont Chauveau. 

 

Dérogation du secteur Casernes 

Beaumont Chauveau aux dispositions 

règlementaires des accès et voirie. En 

effet le parti pris urbain repose sur un 

parti pris de quartier apaisé, 

constitué de venelles principalement 

dédiées aux modes de déplacements 

doux et piétons. 
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6.2.2  
 

Les constructions doivent être telles que 

chaque partie de leurs façades soit implantée : 

- soit à l’alignement de la voie ou emprise 

publique considérée, 

- soit en retrait de l’alignement, à une 

distance supérieure ou égale à 2 mètres. 

Les dispositions du règlement graphique 

s'appliquent en complément de celles du présent 

article. 

 

Cette évolution a pour objectif de 

permettre une instruction des 

demandes d’autorisation sur la base 

du plan de la ZAC Casernes Beaumont 

Chauveau qui est en développement, 

et donc de prendre en compte des 

alignements futurs.   

7.1.2.2 Titre de l’article : « Dans la zone UM située 
entre la Loire et les boulevards Churchill et 
Wagner » 

Titre de l’article : « Dans la zone UM située entre la 
Loire et les boulevards Churchill et Wagner à 
l’exception du secteur UMz Casernes Beaumont 
Chauveau » 

 

Dérogation du secteur des Casernes à 

l’article 7.1.2.2 pour éviter toute 

confusion. 

7.5 7.5.1 « CAS DE COÏNCIDENCE DE LA LIMITE 
SEPARATIVE AVEC LA LIMITE DE LA ZAC » 
Les constructions nouvelles peuvent être 
édifiées en limites séparatives ou en retrait de 
celles-ci d’une distance minimale de 3 mètres. 

 

Les constructions nouvelles ou extensions peuvent 

être édifiées en limites séparatives ou en retrait de 

celles-ci d’une distance minimale de 3 mètres. 

 

Désormais, tout le site est soumis à la 

règle d’implantation « Les 

constructions nouvelles peuvent être 

édifiées en limites séparatives ou en 

retrait de celles-ci d’une distance 

minimale de 3 mètres » et non 

seulement en cas de coïncidence de 

la limite séparative avec la limite de 

ZAC. Les extensions sont désormais 

également concernées par cette 

règle. 

 

9 Les dispositions du présent article ne 

s’appliquent pas aux secteurs de plan de 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent 

pas au secteur UMz Casernes Beaumont Chauveau 

ou aux secteurs de plan de masse délimités aux 

Dérogation à l’article pour le secteur 

des Casernes, dans lequel les 

emprises au sol s’apprécient à 
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masse délimités aux documents graphiques du 

PLU : îlot Vinci et îlot Varennes. 

 

documents graphiques du PLU : îlot Vinci et îlot 

Varennes. 

 

l’échelle de l’opération d’ensemble, 

conformément à l’OAP « Casernes 

Beaumont Chauveau ». 

9.2.2 L’emprise au sol des constructions est libre 

dans la limite du respect des dispositions de 

l’article UMz-13 relatives aux espaces libres et 

plantations. 

L’emprise au sol de l’ensemble des 

constructions (existantes et projetées), peut 

atteindre 70 % de la surface totale du terrain. 

 

Supprimé 

Reprise de la numérotation en conséquence. 

Suppression de cet article car les 

emprises au sol s’apprécient à 

l’échelle de l’opération d’ensemble, 

conformément à l’OAP « Casernes 

Beaumont Chauveau ».  

10.3.2.1 La règle générale H = L ne s’applique pas :   

a - dans le secteur UMz des Casernes 

Beaumont-Chauveau pour les constructions et 

installations nécessaires aux services publics 

ou d'intérêt collectif. 

 

La règle générale H = L ne s’applique pas :   

a - dans le secteur UMz des Casernes Beaumont-

Chauveau. 

 

Dérogation de l’ensemble du secteur 

des Casernes, et non seulement pour 

les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif pour permettre la 

réalisation de venelles piétonnes 

publiques dont le gabarit est inférieur 

à une voie classique.  

Les hauteurs sont indiquées dans le 

plan des hauteurs modifiés. 

10.4 Hauteurs au-delà de la bande de 15 mètres 
prise à compter de l’alignement 

[…] 

Hauteurs au-delà de la bande de 15 mètres prise à 
compter de l’alignement 

[…] 

Dérogation pour le secteur des 

casernes Beaumont Chauveau à 

l’article 10.4 pour une meilleure 

insertion dans son environnement au 

regard des gabarits existants.  
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B- ENTRE LA LOIRE ET LES BOULEVARDS CHURCHILL ET 

WAGNER  

 

B- ENTRE LA LOIRE ET LES BOULEVARDS CHURCHILL ET 

WAGNER A L’EXCEPTION DU SECTEUR UMZ CASERNES 

BEAUMONT CHAUVEAU 

 

10.6 DANS LE SECTEUR UMz DES CASERNES 

BEAUMONT CHAUVEAU 

Cas particuliers : 

-En angle de deux voies et/ou emprises 

publiques et sur une longueur de 20 mètres 

mesurée à partir de l’angle le long de la voie ou 

emprise publique offrant l’altimétrie maximale 

de construction la moins favorable, un 

dépassement de cette altimétrie, d’au plus 60 

cm, est autorisé pour motif architectural dit « 

de retournement d’angle » (schéma n° 14 

annexe 3.4.1). 

-Outre la tolérance précédente, seuls peuvent 

dépasser l’altimétrie maximale ci-dessus 

définie les ouvrages répondant à l’ensemble 

des conditions fixées à l’article UM 11.1.5 

(Toitures et émergences) les concernant. 

 

Supprimé  

Reprise de la numérotation en conséquence. 

Suppression de cet article, es 

hauteurs sont indiquées dans le plan 

des hauteurs modifiés dans le 

périmètre du projet des Casernes 

Beaumont Chauveau. 

 

11.1.4 Toutes les façades (façades sur rue, façades 

arrière, pignons) des immeubles doivent être 

traitées avec soin.  

Les dispositions du présent article ne s’appliquent 

pas au secteur UMz Casernes Beaumont Chauveau. 

Dérogation du secteur Casernes 

Beaumont Chauveau aux dispositions 

règlementaires, le projet étant par 
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[…] Toutes les façades (façades sur rue, façades arrière, 

pignons) des immeubles doivent être traitées avec 

soin.  

[…] 

ailleurs cadré par un Cahier des 

Prescriptions Architecturales 

Urbaines Paysagères et 

Environnementales (CPAUPE). 

 

11.1.5 Les toitures des constructions principales 

seront traitées dans un matériau de qualité. 

[…] 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent 

pas au secteur UMz Casernes Beaumont Chauveau. 

Les toitures des constructions principales seront 

traitées dans un matériau de qualité. 

[…] 

 

Dérogation du secteur Casernes 

Beaumont Chauveau aux dispositions 

règlementaires, le projet étant par 

ailleurs cadré par un Cahier des 

Prescriptions Architecturales 

Urbaines Paysagères et 

Environnementales (CPAUPE). 

 

11.1.6 • Extension ou surélévation d’une 

construction existante  

[…] 

Le bardage bois ne sera autorisé que sur les 

façades non visibles du domaine public et non 

implantées en limites séparatives de 

propriétés et sous condition d'être posé 

verticalement et peint dans un ton clair.  

 

• Extension ou surélévation d’une 

construction existante  

[…] 

A l’exception du secteur UMz casernes Beaumont 

Chauveau, le bardage bois ne sera autorisé que sur 

les façades non visibles du domaine public et non 

implantées en limites séparatives de propriétés et 

sous condition d'être posé verticalement et peint 

dans un ton clair.  

 

Dérogation du secteur Casernes 

Beaumont Chauveau aux dispositions 

règlementaires, le projet étant par 

ailleurs cadré par un Cahier des 

Prescriptions Architecturales 

Urbaines Paysagères et 

Environnementales (CPAUPE). 
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11.1.8  Les dispositions du présent article ne s’appliquent 

pas au secteur UMz Casernes Beaumont Chauveau. 

 

Dérogation du secteur Casernes 

Beaumont Chauveau aux dispositions 

règlementaires, le projet étant par 

ailleurs cadré par un Cahier des 

Prescriptions Architecturales 

Urbaines Paysagères et 

Environnementales (CPAUPE). 

 

12.1 Le stationnement des véhicules est assuré en 

dehors de la voie publique sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement 

immédiat. 

En cas d'impossibilité d'aménager les places 

nécessaires sur le terrain d’assiette, il pourra 

être fait application des dispositions prévues à 

l'article L.151-33 du Code de l’Urbanisme, à 

savoir :  

- l'acquisition ou la concession à long terme de 

places dans un parc privé dans un rayon de 500 

mètres  

- l’obtention d’une concession à long terme 

dans un parc public existant ou en cours de 

réalisation dans un rayon de 500 mètres. 

[…] 

Le stationnement des véhicules est assuré en 

dehors de la voie publique sur le terrain d'assiette 

ou dans son environnement immédiat. 

En cas d'impossibilité d'aménager les places 

nécessaires sur le terrain d’assiette, il pourra être 

fait application des dispositions prévues à l'article 

L.151-33 du Code de l’Urbanisme, à savoir :  

- l'acquisition ou la concession à long terme de 

places dans un parc privé dans un rayon de 500 

mètres  

- l’obtention d’une concession à long terme dans un 

parc public existant ou en cours de réalisation dans 

un rayon de 500 mètres. 

- dans le secteur UMz Casernes Beaumont 

Chauveau, l'acquisition ou la concession de places 

sur une assiette foncière située dans un rayon de 

500 mètres  

Les dispositions générales 

concernant les aires de 

stationnement dans le secteur des 

casernes Beaumont Chauveau sont 

modifiées pour permettre de mettre 

en œuvre une stratégie de 

regroupement des places de 

stationnement dans des ouvrages en 

silo afin de limiter au maximum 

l’impact des constructions sur les sols 

et de minimiser les ouvrages 

enterrés.  



 
 

 
17 

  
 

PLU TOURS MODIFICATION N°2 - RAPPORT DE PRESENTATION  

[…] 

 

12.2.1 Les surfaces mentionnées ci-après sont 

exprimées en Surface de Plancher. 

 

TYPE NORMES 

Habitation 1 place minimum par 

logement 

 

Hébergement 

hôtelier 

1 place minimum pour 6 

chambres 

1 emplacement car au-delà 

de 50 chambres en dehors 

du domaine public 

 Résidence 

universitaire ; 

EHPAD 
1 place pour 3 chambres  

  Résidence 

séniors 1 place pour 2 logements 

  

Bureaux 

1 place minimum pour 80 m²  

1 place maximum pour 30 

m² 

 
Commerce * pas de place en dessous de 

300m² 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent 

pas au secteur UMz Casernes Beaumont Chauveau. 

Les surfaces mentionnées ci-après sont exprimées 

en Surface de Plancher. 

 

TYPE NORMES 

Habitation 1 place minimum par logement 

 

Hébergement 

hôtelier 

1 place minimum pour 6 

chambres 

1 emplacement car au-delà de 50 

chambres en dehors du domaine 

public 

 Résidence 

universitaire ; 

EHPAD 
1 place pour 3 chambres  

  Résidence 

séniors 1 place pour 2 logements 

  
Bureaux 

1 place minimum pour 80 m²  

1 place maximum pour 30 m² 

 
Commerce * pas de place en dessous de 

300m² 

Le secteur des casernes Beaumont 

Chauveau est exclu des normes de 

stationnement indiquées à l’article 

12.1.2 pour tenir compte de 

l’évolution des besoins des ménages 

en stationnement qui tend à baisser, 

d’autant plus dans un secteur qui 

sera à terme desservi par la 2ème ligne 

de tramway. 
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* 1 place pour 40 m² entre 

300m² et 1000m² 

* au-delà de 1000m² : 1 

place pour 30 m² 

* A l’exception du secteur 

UMz Casernes Beaumont 

Chauveau une zone de 

livraison à partir de 300 m² 

en dehors du domaine 

public, une zone de livraison 

à partir de 300 m² en dehors 

du domaine public 

Lorsqu’un commerce est 

composé de plusieurs 

cellules, les normes 

s’appliquent sur la totalité 

des superficies des cellules 

en exonérant la première 

tranche de 300m². 

 
Artisanat * 1 place pour 100 m² 

 

Industrie 

* 1 place pour 60 m² jusqu'à 

400 m² 

30% de la SP au-delà de 400 

m² 

 

* 1 place pour 40 m² entre 300m² 

et 1000m² 

* au-delà de 1000m² : 1 place 

pour 30 m² 

* Une zone de livraison à partir 

de 300 m² en dehors du domaine 

public 

Lorsqu’un commerce est 

composé de plusieurs cellules, les 

normes s’appliquent sur la 

totalité des superficies des 

cellules en exonérant la première 

tranche de 300m². 

 
Artisanat * 1 place pour 100 m² 

 

Industrie 
* 1 place pour 60 m² jusqu'à 400 

m² 

30% de la SP au-delà de 400 m² 

 

Entrepôt 

* 1 place pour 200 m² avec la 

réalisation d'une place minimum 

* 1 place de livraison minimum 

en fonction de la nature de 

l’activité. 

 Services 

publics ou 
Non réglementé 
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Entrepôt 

* 1 place pour 200 m² avec la 

réalisation d'une place 

minimum 

* 1 place de livraison 

minimum en fonction de la 

nature de l’activité. 

 Services 

publics ou 

d'intérêt 

collectif 

Non réglementé 

 

 

d'intérêt 

collectif 

 

 

  
12.2.2 Stationnement automobile dans le secteur 

UMz casernes Beaumont Chauveau 

Les surfaces mentionnées ci-après sont exprimées 

en Surface de Plancher. 

 

TYPE NORMES 

Habitation 

0,7 place minimum par logement. 

0,5 place minimum par logement 

dans le cas de logements locatifs 

financés par un prêt aidé de 

l’Etat. 

 

Introduction d’un article qui fixe les 

normes de stationnement dans e 

secteur des casernes Beaumont 

Chauveau pour tenir compte de 

l’évolution des besoins des ménages 

en stationnement qui tend à baisser, 

d’autant plus dans un secteur qui 

sera à terme desservi par la 2ème ligne 

de tramway. 
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Hébergement 

hôtelier 
A justifier en fonction du 

programme. 

 Résidence 

universitaire ; 

EHPAD 

A justifier en fonction du 

programme. 

  Résidence 

séniors 
A justifier en fonction du 

programme. 

  
Bureaux 1 place maximum pour 30 m². 

 
Commerce A justifier en fonction du 

programme. 

 
Artisanat A justifier en fonction du 

programme. 

 Services 

publics ou 

d'intérêt 

collectif 

Non réglementé. 

 

 

12.3 Pour les opérations à usage d’habitation de 

plus de 20 logements, 70 % des places de 

stationnement doivent être intégrées au(x) 

bâtiments(s). 

A l’exception du secteur UMz casernes Beaumont 

Chauveau, pour les opérations à usage d’habitation 

de plus de 20 logements, 70 % des places de 

stationnement doivent être intégrées au(x) 

bâtiments(s). 

Dérogation à l’article 12.3 pour le 

secteur des Casernes Beaumont 

Chauveau pour permettre la mise en 

œuvre d’une stratégie de 

stationnement mutualisé et déporté 
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Pour les visiteurs, il est demandé en 

supplément, dans les opérations à usage 

d’habitation de plus de 10 logements, 10% du 

nombre de places requises, à aménager de 

préférence en surface pour des raisons 

d’accessibilité. 

Cette règle n’est pas applicable aux 
opérations de logements sociaux. 
 

A l’exception du secteur UMz casernes Beaumont 

Chauveau, pour les visiteurs, il est demandé en 

supplément, dans les opérations à usage 

d’habitation de plus de 10 logements, 10% du 

nombre de places requises, à aménager de 

préférence en surface pour des raisons 

d’accessibilité. 

Cette règle n’est pas applicable aux opérations de 
logements sociaux. 

 

dans des ouvrages silo et limiter 

l’impact des aires de stationnement 

et mieux préserver ainsi les sous-sols 

et l’environnement.  
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PLU VILLE DE TOURS - DGPU - 12/12/2023 

 

b. MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE  

• L’intégration d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation de projet 
n°21 - CASERNES BEAUMONT CHAUVEAU  
Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) définissent les principes 
d'organisation des nouveaux secteurs de la ville amenés à évoluer. Elles sont établies en 
application de l’article L. 151-7 du code de l’urbanisme en cohérence avec les orientations 
du Plan d’Aménagement de de Développement Durables (PADD). Les orientations 
d’aménagement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) concernent les sites à fort potentiel de 
mutation traduisant la volonté de la ville de mettre en œuvre une politique maitrisée de 
renouvellement urbain tout en tenant compte de la qualité et de la diversité des contextes 
dans lesquelles elles s'inscrivent.  
Cette modification conduit à compléter le document du PLU relatif aux « orientation 
d’aménagement et de programmation » en introduisant celles relatives au site des 
Casernes Beaumont Chauveau, et traduisant les ambitions du nouveau plan guide. 
21 sites sont concernés par ces dispositions dans le PLU de la Ville de Tours (20 dans le 

dossier avant modification).   

 
LES DISPOSITIONS DE L’ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DES 

CASERNES BEAUMONT-CHAUVEAU 
 
Les objectifs 
 Ouvrir le verrou constitué par le mur d’enceinte des casernes. 
 Relier et mettre en cohérence les quartiers environnants. 
 Ancrer la mémoire du site, de l’Abbaye de Beaumont aux casernes militaires. 
 Intégrer l’ensemble du patrimoine arboré dans une trame paysagère dense. 
 S’inscrire dans une démarche de désimperméabilisation des sols et privilégier les 

espaces de pleine terre. 
 Valoriser le cycle de l’eau. 
 Valoriser les mobilités douces et limiter la place de la voiture. 
 Réinterpréter le tissu faubourien tourangeau. 
 Concevoir des logements bioclimatiques. 
 Garantir le droit au ciel pour tous les logements. 
 Intégrer le passage de la ligne 2 du tramway. 

 
Les principes d’aménagement 
Maillage et trame viaire 
- renforcer le maillage urbain en recherchant toutes connexions avec les quartiers 
périphériques avec notamment le prolongement Est de l’avenue Jean Royer support de la 
ligne 2 du Tramway.  
- promouvoir les mobilités décarbonées et apaisées, en organisant les déplacements à 
partir d’un réseau de voiries privilégiant les mobilités actives (venelles apaisées). 
Programmation urbaine 
- compléter l’urbanisation du quartier situé à la jonction entre les quartiers Rabelais-
Tonnellé et Maryse Bastié.  
- compléter l’offre en logements dans ce secteur de la ville en proposant une diversité de 
produits qui réponde à divers besoins (logements sociaux libres, logements familiaux ou 
logements de tailles plus réduites…). 
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- intégrer des équipements publics et des rez-de-chaussée actifs le long des voies 
principales pour contribuer à l’animation du quartier et permettre une offre de services qui 
réponde aux besoins des habitants futurs et actuels.  
Paysage et forme urbaine 
3 axes forts guident le parti pris urbain du projet :  
- Mettre en valeur et compléter le patrimoine arboré et végétal : les arbres existants sont 

conservés et des espaces de proximité largement plantés sont prévus, pour créer un 
maillage végétal dans un esprit de « cité-jardin ». 

- Proposer une diversité de formes et de typologies architecturales inspirées du tissu 
urbain existants alentour pour une meilleure insertion du projet dans son 
environnement. 

- Offrir des logements confortables et respectueux de l’environnement : bâtiment 
bioclimatique, espaces extérieurs pour quasiment tous les logements, modes constructif 
innovants… 

Mémoire 

Le projet urbain a été défini en prenant en compte de l’histoire du site : son passé d’abbaye 
puis de casernes, et plus largement de la façon dont le quartier a pris forme au fil du temps. 
Cette réflexion permet d’ancrer le projet dans son environnement, non pas comme une 
pièce rapportée mais comme une continuité de couture urbaine.  

 

LES ORIENTATIONS GRAPHIQUES D’AMENAGEMENT 
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• Le plan de zonage n°7 est complété pour faire apparaitre le périmètre des 
Casernes soumis à des orientations d’aménagement et de programmation. 

  

PLAN DE ZONAGE N° 7 AVANT MODIFICATION (EXTRAIT) 

PLAN DE ZONAGE N° 7 APRES MODIFICATION (EXTRAIT) 
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• La modification du plan des hauteurs  
Le plan des hauteurs est modifié. Une grande partie du site passe de 25 à 18 mètres en 
hauteur maximale, sauf 4 secteurs correspondants notamment aux programmes en 
chantier ou réalisés et d’une hauteur supérieure.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN DES HAUTEURS AVANT MODIFICATION (EXTRAIT) 

ZAC des Casernes avant modification n°2 

PLAN DES HAUTEURS APRES MODIFICATION (EXTRAIT) 

ZAC des Casernes après modification n°2 1
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• Modification de la servitude de localisation n°8 
La servitude SL08 concernant le passage du tramway sur le site des casernes Beaumont-

Chauveau est modifiée compte tenu de l’évolution de son tracé. 

Le plan de la servitude de localisation n°8 est donc modifié en plus du plan général du 

règlement graphique. 

  

PLAN DE LA SERVITUDES DE LOCALISATION n°8 AVANT MODIFICATION (EXTRAIT) 

PLAN DE LA SERVITUDES DE LOCALISATION n°8 APRES MODIFICATION (EXTRAIT) 
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2. EMPLACEMENTS RESERVES ET SERVITUDES DE LOCALISATION 

 

Outils Ajout/ 
Suppression 

Voies Cadastre Bénéficiaires Objet 

ER 
 

Ajout V59 Rue de 
Suède/rue 
Clarté Dieu 

Plusieurs fonciers 
impactés 

Métropole Renaturation de la petite 
Gironde et 
réaménagement de la rue 
de Suède 

SL Ajout SL13 Rue de Suède Plusieurs fonciers 
impactés 

Métropole Renaturation de la petite 
Gironde et 
réaménagement de la rue 
de Suède 

ER 
 

Ajout V62 et 
V63 

Avenue 
Maginot 

BW749 et BW484 
BS263 

Ville de Tours 2 espaces verts de 
proximité 

ER 
 

Ajout V64 ZAC DE 
MONCONSEIL 

AT554 Une partie 
de l’AT160 
 

Ville de Tours Espace vert de proximité 

ER 
 

Ajout V65 Rue Rochet DS709 
DS676 
DS675 
DS674 
DS1038 
DS1037 
DS848 

Ville de Tours Espace vert de proximité 

ER 
 

Ajout V66 Projet urbain de 
la Tranchée 
 
 
 
 
 

BY56  
599 et une partie 
de la 418 

Ville de Tours Maillage doux végétalisés 
– espaces verts et 
équipement 

ER Ajout V60 Rue Baptiste 
Marcet 

BH301 Ville de Tours Equipement public 

ER Ajout V61 Boulevard du 
Maréchal Juin 

BC473 Ville de Tours Equipement public 

ER Suppression 
V55 

Avenue Gustave 
Eiffel 

BH74 Métropole Ajustement du projet de 
réaménagement de 
l’avenue Eiffel 

SL Suppression 
SL9 

Rue Edouard 
Vaillant 

 SMT Passage d’un BHNS 

SL Suppression 
SL11a 

Route de St 
Avertin 

 SMT Passage du tramway route 
de St Avertin 
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• Secteur rue de Suède 
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• Secteur Haut Tranchée 

 
• Secteur avenue André Maginot 
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• Secteur ZAC Monconseil – allée Antonin Artaud 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Secteur Rue Rocher 
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• Secteur Bd Maréchal Juin 

 
• Secteur rue Baptiste Marcet 
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III. LES IMPACTS DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

1. NATURA 2000  

 
LES CARACTERISTIQUES PATRIMONIALES DU SITE  
Le territoire communal est concerné par deux sites Natura 2000 qui sont distincts mais dont 
la délimitation est identique :  
- au titre de la directive "Habitats", le site d’importance communautaire n° FR2400548 

intitulé "la Loire de Candes-Saint-Martin à Mosnes" par décision de la commission 
européenne en date du 7 décembre 2004,  

- au titre de la directive "Oiseaux", la zone de protection spéciale (ZPS) n° FR2140012 
"Vallée de la Loire d’Indre-et-Loire" (arrêté ministériel du 5 juillet 2005).  

Le site Natura 2000 traverse la ville d'Est en Ouest sur une longueur d'environ 5 kilomètres. 
Il s'inscrit dans le lit mineur de la Loire. À ce titre, il correspond à la zone d'écoulement du 
fleuve et aux îles naturelles localisées en amont (dont l'île de Bondésir).  
D'après les éléments de connaissance contenus dans le plan de gestion du val de Montlouis, 
plusieurs points remarquables pour leur rareté méritent d'être mis en avant :  

• la diversité des habitats : les terrains gérés sur le val de Montlouis représentent une 
grande partie de la gamme d'habitats susceptible d'être rencontrée en contexte 
ligérien ;  

• la présence de Pulicaria vulgaris et Carex ligerica, qui, en France, voient l'essentiel de 
leur population se développer en milieu ligérien ;  

• le site présente une grande diversité en espèces végétales patrimoniales, dont la 
plupart sont essentiellement présentes dans le Val de Loire ou ses affluents ;  

• la présence de colonies de Laridés/Sternidés : mouettes rieuses et mélanocéphales, 
sternes pierregarins et naines. Par sa taille, la colonie de l'îlot Saint-Brice est la 
deuxième colonie française pour la Mouette mélanocéphale. Les populations de 
sternes sont aussi importantes pour le département et le bassin ligérien ;  

• la colonie d'Hirondelles des rivages présente sur la berge sapée de la presqu'île du 

Chatelier est la seule colonie d'Indre-et-Loire, en amont de Tours.  
 

 

ANALYSE DES INCIDENCES  
Le contenu de la modification n°2 du dossier de PLU n'apporte pas d'incidence au regard 
des objectifs de conservation du site NATURA 2000, en effet :  

 Les modifications apportées ne concernent pas directement les espaces répertoriés 
en zone Natura 2000 au titre de la directive « Habitats-Faune-Flore » (Sites d’Intérêt 
Communautaire ou Zones Spéciales de Conservation) et de la directive « Oiseaux » 
(Zones de Protection Spéciale).  
Aucune zone ou projet ne se situent au contact direct des espaces de protection. Il 
n'y a donc aucun impact direct ou indirect lié à la modification du PLU.  
 

 Situé au cœur de l’espace urbain, les évolutions des dispositions règlementaires et 
graphiques concernant la présente modification restent cohérentes au regard des 
caractéristiques habituelles d’un projet de renouvellement urbain et de l’équilibre 
général du PLU.  
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La grande majorité des évolutions vont dans le sens d’un abaissement des hauteurs 
maximales afin d’assurer une meilleure intégration des futures constructions et de 
maintenir l’échelle bâtie existante, dans le confortement d’un réseau de 
cheminements pour mode de déplacement doux, et dans le confortement d’un 
maillage en espaces verts de proximité.  

 
 La modification des servitudes de localisation consiste en une mise à jour d’une 

section de la seconde ligne de tramway, et de la suppression de 2 sections 
abandonnées, visant à compléter l’offre en équipements et d’assurer une meilleure 
fluidité des déplacements.  
 

En conclusion, cette analyse succincte permet de conclure que le contenu de la 

modification n°2 du dossier de PLU n'a pas d'incidence au regard des objectifs de 

conservation du site NATURA 2000 situés sur les communes de Tours et de Saint-Pierre-

des-Corps. 

 

2. LES AUTRES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT  

 
La mise en œuvre de la présente modification du PLU ne génère pas d'impacts négatifs 

nouveaux sur l'environnement (sollicitation des ressources naturelles, augmentation des 

déplacements…). Il s'agit d'ajustements dont les effets doivent être considérés comme 

bénéfiques pour la préservation du cadre de vie, des paysages et du socle agro-naturel. 

La création des emplacements réservés s’inscrit dans l’objectif de développer le maillage des 

itinéraires de circulations douces et les espaces verts de proximité. Ils participent ainsi à 

développer des modes de déplacements non bruyants et non polluants et alternatifs à 

l’automobile, mais également à conforter la nature en ville, en créant un maillage d’espaces 

verts accessibles à tous en moins de 5 minutes de marche à pied. Ils permettent également de 

sécuriser les parcours pour les piétons et les cyclistes et de créer de nouveaux ilots de 

fraîcheur. Ces actions génèrent donc des impacts positifs sur l’environnement et plus 

largement sur la santé des habitants. 

SYNTHESE 

 Les incidences notables prévisibles de la modification 

Description Qualification 

1. Le cadre 
physique 

Aucune incidence notable au PLU 
= 

2. La biodiversité Pour les Casernes : 
Aménagement d’une trame végétale en 
complément des arbres conservés et maintien 
d’un maximum d’espaces en pleine terre, 
favorable au développement d’une biodiversité  
Pour les ER et SL : 
Petite Gironde: création d’espaces végétalisés et 
de noues propices à l’accueil d’une flore et d’une 
faune spécifiques (renaturation du ruisseau et 
de ses abords : géométrie, plantations adaptées 

++ 
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au milieu humide-prairies inondables ou sec-en 
haut des talus).  
Amélioration de la biodiversité par la création de 
méandres, de zones végétalisées avec des 
essences de ripisylves et donc propice à la faune 
(oiseaux, insectes) 
Végétalisation avec une flore spécifique ripisylve 
comprenant des herbacées, des essences 
arbustives et arborés, et donc amélioration de la 
biodiversité sur le linéaire du cours d’eau et de 
ses abords 
Tranchée : la création d’un espace vert (square) 
et d’espaces « refuges »  
Maginot : création d’un jardin public avec un 
corridor de biodiversité. 
Désimperméabilisation et création d‘un square  
rue Rocher : Désimperméabilisation d’un 
parking et création d‘un espace vert public 

3. L’agriculture Aucune incidence dans le cadre de la présente 
modification de PLU 

= 

4. L’insertion 
urbaine 

Pour les Casernes : 
Ouverture du site sur son environnement et du 
verrou constitué par les anciennes casernes 
Création de points de couture entre les quartiers 
environnants en s’inspirant de la trame viaire 
existante et historique en mettant 
l’environnement au cœur du projet : projet de 
cité-jardin ligérienne, dans laquelle le bâti 
s’inspire du particulier tourangeau historique. 

+ 

5. Le patrimoine 
bâti 

Pour les Casernes : 
Le patrimoine bâti encore existant est maintenu 
dans le cadre du projet urbain, il s’agit : du tiers 
« Les Beaumonts », d’un ancien bâtiment de 
casernement (bâtiment n°12 de l’armée) et du 
pavillon de Condé dont une partie est inscrite à 
l’inventaire des monuments historique. Le 
patrimoine existant plus contemporain est 
également conservé : université, CROUS, bio3, 
et résidences universitaires.  

+ 

6. La 
consommation 
foncière 

Pour les Casernes : 
Le projet est un projet de renouvellement 
urbain, il n’a pas de consommation foncière.  

= 

7. Le cadre de vie 
et les paysages 

Pour les Casernes : 
Le projet se veut particulièrement attentif au 
cadre de vie créé : l’ensemble du schéma viaire 
est conçu pour faciliter et sécuriser les modes de 
déplacement doux ; une voie acceptera en 
espace partagé, la circulation de véhicule. Un 
réseau de place et d’espaces végétalisés 
agrémentera les espaces publics. Les futurs 

++ 
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bâtiments majoritairement en R+1+2 attiques 
permettent une impression de gabarits de rues 
confortables puisque les étages au-dessus du 
R+1 sont en retrait.   
Pour les ER et SL : 
Maginot : création de 2 espaces verts de 
proximité  
Petite Gironde : La renaturation du ruisseau et 
de ses abords (géométrie, plantations adaptées 
au milieu humide (prairies inondables) ou sec 
(en haut des talus). Végétalisation des espaces 
verts  
Rue Rocher : création d’un espace vert de 
proximité dans un quartier carencé en espace 
vert public.  
 

8. Le cycle de 
l’eau 

Pour les Casernes : 
Une gestion à la parcelle des eaux pluviales sera 
mise en place. 
Pour les ER et SL : 
Petite Gironde : L’expansion des crues par la 
création de zones de rétention pour réduire les 
inondations récurrentes dès qu’un fort 
phénomène pluvieux (orage) se produit 
Maginot : désimperméabilisation d’un site 
imperméabiliser à 100% pour la création d’un 
espace vert avec un square et préservation d’un 
espace vert existant et le valorisant  
Rue Rocher : désimperméabilisation d’un site 
imperméabiliser à 100% pour la création d’un 
espace vert public de proximité 

+ 

9. La qualité de 
l’air et le 
réchauffement 
climatique 

Pour les Casernes,  
Un cahier de prescriptions architecturales, 
urbaines, paysagères et environnementales 
s’imposera aux constructions et ce cahier 
prévoira d’imposer des constructions bas 
carbone et bioclimatiques.  
Pour les ER et SL : 
Création d’ilots de fraicheur sur Maginot, 
Tranchée et rue Rocher 
Petite gironde : végétalisation des espaces  
Développement des cheminements pour les 
mode de déplacement doux, non bruyants et 
non polluants et alternatifs à l’automobile 

++ 

10. Les autres 
risques, 
nuisances et 
pollution 

Pour les Casernes,  
Le site se trouve en zone de risque inondation 
au PPRI – Ce risque est pris en compte dans le 
projet d’aménagement.  
Pour les ER et SL :  

= 
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Petite gironde : amélioration de la gestion du 
pluvial par la création de zones de rétention afin 
de réduire le risque d’inondations lors d’un fort 
phénomène pluvieux (orage) se produit 

11. Les 
mobilités 
douces 

Pour les ER et SL :  
Maginot : les ER permettent d’élargir la voie et 
de créer une piste cyclable + des trottoirs plus 
larges  
Petite Gironde : la bidirectionnelle cyclable fait 
partie du réseau structurant 
Haut Tranchée : l’ER permet de développer un 
cheminement dédié aux piétons  

+ 

 


